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Article 38
Limitation transitoire de l'exigence de nouveauté

Nonobstant les dispositions de l'article 6, tout
Etat de l'Union a la faculté, sans qu'il en résulte
d'obligation pour les autres Etats de l'Union, de
limiter l'exigence de nouveauté prévue à l'article
susvisé, en ce qui concerne les variétés de création
récente existant au moment où ledit Etat applique
pour la première fois les dispositions de la présente
Convention au genre ou à l'espèce auquel de telles
variétés appartiennent.

Article 39

Maintien des droits acquis

La présente Convention ne saurait porter atteinte
aux droits acquis soit en vertu des législations natio-
nales des Etats de l'Union, soit par suite d'accords
intervenus entre ces Etats.

Article 40

Réserves

Aucune réserve n'est admise à la présente Conven-
tion.

Article 41
Durée et dénonciation de la Convention

1) La présente Convention est conclue sans limi-
tation de durée,

2) Tout Etat de l'Union peut dénoncer la présente
Convention par une notification adressée au Secré-
taire général. Le Secrétaire général notifie sans délai
la réception de cette notification à tous les Etats de
l'Union.

3) La dénonciation prend effet à l'expiration de
l'année civile suivant l'année dans laquelle la notifi-
cation a été reçue par le Secrétaire général.

4) La dénonciation ne saurait porter atteinte aux
droits acquis, à l'égard d'une variété, dans le cadre
de la présente Convention avant la date à laquelle
la dénonciation prend effet.


